IMPORTANT
MESSAGE

Indemnités Télétravail versées en 2020

Les indemnités Télétravail versées en 2020 sont exonérées d’'impodts dans la limite de 550 €
et sont donc exclues du net imposable.

MNous n"avons donc pas de retraitement a réaliser.
L'attestation fiscale figurant dans Lifebox depuis le 15 avril 2021 en tient déja compte.

Lifebox -> Saisir dans le moteur de recherche « Demande d’attestation » -> Editer une attestation
-> Sélectionner « Attestation Fiscale » -> « Année 2020 »



